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INCENDIE DU CHU DE POINTE-A-PITRE 
 

POINT DE SITUATION 
 

Jeudi 7 décembre 2017 - 16h00 
 
 
Suite aux différents mouvements de blocage des routes, le CHU en appelle solennellement à la 
responsabilité des corps intermédiaires et de chacun, en cette période de crise sanitaire. Les accès 
routiers doivent permettre d’acheminer rapidement les patients dans les hôpitaux et de permettre aux 
prestataires de remettre en état les bâtiments dans les plus brefs délais. 
 
Au CHU, les odeurs de fumée présentes encore dans les locaux perdureront encore quelques jours. Elles 
ne présentent aucun danger pour les personnels et les patients, mais peuvent constituer une gêne 
relative.  
 
L’ensemble des contrôles préalables ayant été concluants (sécurité incendie, fluides, air, eau) la tour 
Nord accueille à nouveau des activités de soins depuis 14h ce jour dans une configuration révisée :  
 

Ø RDC : Court séjour gériatrique (8 lits) et post-urgence à partir de demain (15 lits) ; 
Pneumologie-lutte antituberculeuse (6 lits), Cardiologie-USIC (12 lits), 

Ø 1er étage : néphrologie (16 lits) sauf hémodialyse en attente des derniers contrôles, Pédiatrie et 
chirurgie pédiatrique (12 lits), 

Ø 2ème étage Gastro-endoscopies (10 lits), médecine polyvalente (17 lits), Neurologie-soins 
intensifs neuro (15 lits). Le site de Thrombolyse reste encore la clinique des Eaux-Claires pour 
le moment. 

 
Compte tenu de la multiplication des transferts de patients entre établissements de santé guadeloupéens, 
le SAMU-Centre 15 dispose de quatre ambulances supplémentaires pour accomplir ses missions. 
 
La Guadeloupe accueille actuellement des praticiens en provenance de la Martinique notamment dans 
les structures qui disposent de soins critiques. 
 
L'hôpital de campagne ESCRIM, situé sur le site du CHU, accueille toutes les Urgences Pédiatriques en 
dehors des enfants gravement traumatisés. Concernant les Urgences Adultes l’ESCRIM accueille les 
traumatismes peu graves n'ayant pas besoin d’hospitalisation et les urgences médicales légères n'ayant 
pas besoin d'hospitalisation. L'ESCRIM n'accueille pas les urgences gynécologiques ni les urgences 
cardiologiques, neurologiques et psychiatriques. En cas de doute demandez un avis à votre médecin 
traitant, à la permanence téléphonique libérale (0590901313) ou au SAMU par le 15. 

  
 

Prochain point de situation  vendredi 8 décembre 2017 à 16h.  


